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Dans cette édition

Le prochain événement à se tenir dans le cadre du
175e anniversaire de Lambton, présenté par Portes
Lambton, est un spectacle sur la vie et l’œuvre de
Jean-Pierre Ferland.

Les billets sont disponibles au bureau municipal ainsi
qu'aux numéros suivants :

418 486-7541 | 418 654-1109.

Joignez-vous à nous pour une soirée de 
musique envoûtante et laissez-vous emporter par 
les rythmes entraînants de ce spectacle !

Bienvenue à tous !

La Municipalité de Lambton vous convie à
la deuxième édition de sa fête des Sucres
le 1er avril prochain dès 11 h à l'aréna 
de Lambton.

Au programme : producteurs et artisans
locaux, tire d’érable sur neige, jeux et
animation pour enfants, dont une chasse
aux cocos de Pâques, bistro-bar
thématique, mini-ferme, et plus encore !

Vous êtes invités à notre fête des 

Sucres pour une journée remplie de 
délices et d'activités amusantes sous le 
signe de tradition québécoise. De plus, ne 
ratez pas l'occasion de déguster nos 
produits frais et locaux, préparés avec 
amour et passion.

Deuxième édition de la fête des Sucres de Lambton

Prochain événement du 175e : « Jean-Pierre Ferland
autrement », par Marc Pouliot
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Le mot du maire
Chers concitoyens,

Chères concitoyennes,

Le printemps est enfin arrivé  ! Les

érables coulent à flots et, ce samedi 

1er avril, la Municipalité vous a préparé 

une belle fête pour l’occasion.

Votre conseil municipal poursuit son

travail sur de nombreux projets

importants tout en continuant de vous

offrir les meilleurs services possibles. À

ce titre, la Municipalité est en pleine

période de recrutement pour la saison

estivale, et je vous invite à consulter les

offres d’emplois disponibles afin de vous

joindre à notre équipe. Il y a de nombreux

défis stimulants dans un travail d’été ainsi

que des opportunités de carrière au sein

d’une municipalité en pleine croissance.

Achat d’équipements
Comme vous pouvez le lire dans les 

nouvelles du conseil à la page suivante 

de ce journal, la Municipalité procède 

actuellement à l’acquisition 

d’équipements lui permettant de bonifier 

ses actifs dans le but de pouvoir 

organiser des événements d’envergure. 

En effet, en procédant à l’achat de 

chapiteaux et de jeux gonflables, la 

Municipalité pourra plus facilement 

organiser des activités publiques en toute 

saison et en sera gagnante à long terme 

sur le plan financier. 

Nouvelles enseignes de bienvenue

La Municipalité concrétise également un 

autre investissement prévu au budget 

2023 avec l’acquisition de nouvelles 

enseignes de bienvenue positionnées sur 

les voies routières principales aux 

diverses entrées de la municipalité. Cet 

investissement était dû en raison de l’âge 

des enseignes actuelles, mais aussi parce 

que nous souhaitons renouveler notre 

image et marquer visiblement les accès à 

notre territoire. Nous espérons que le 

choix des enseignes que fera le conseil 

municipal saura vous plaire, et que les 

visiteurs se sentiront d’autant les 

bienvenus chez nous.

Nouveau Programme d’aide à la 

restauration patrimoniale

Depuis plusieurs mois, le conseil 

municipal et l’équipe administrative 

travaillent à la mise sur pied d’un nouveau 

Programme d’aide à la restauration 

patrimoniale. Ce Programme, qui découle 

d’une entente entre la MRC du Granit et 

le gouvernement du Québec, permet à la 

Municipalité d’offrir une aide financière 

avantageuse aux propriétaires 

d’immeubles patrimoniaux. Il permet 

également l’obtention de généreuses 

subventions pour la réfection du 

presbytère de Lambton. Nous en sommes 

d’ailleurs à en planifier minutieusement 

les travaux afin de préserver ce joyau au 

cœur de notre  municipalité devenu, au  fil 

du temps, un véritable lieu de 

rassemblement pour notre population et 

pour nos visiteurs durant la belle 

saison.

175e anniversaire

Le printemps étant arrivé, c’est

maintenant que commence à

s’accélérer la tenue des activités

organisées dans le cadre des

célébrations du 175e anniversaire de

Lambton présenté par Portes Lambton 

Inc. Nous vous invitons à participer 

au prochain spectacle, le 29 avril, 

qui mettra en  vedette l’œuvre 

de Jean-Pierre Ferland.

Aussi, je salue ceux et celles qui ont 

déjà commencé à orner leur immeuble 

et leur terrain pour marquer les festivités 

du 175e et, à cet effet, je vous invite à 

venir visiter notre kiosque au Salon 

commerces et artisans du 5 au 7 mai 

prochain. Vous y trouverez assurément 

des idées de décorations pour souligner 

avec fierté votre appartenance à notre 

communauté !

Bon début de printemps !
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Les nouvelles
SÉANCE ORDINAIRE DU 14 MARS 2023

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT
� Demande d’appui à la Commission de protection du
territoire agricole du Québec (CPTAQ) — Renouvellement
d’une demande d’exploitation de carrière
� Demande à la MRC du Granit d’apporter des modifications à
la zone récréation et à la zone agricole
� Demande de dérogation mineure  — lots 6 380 551 à 
6 380  553

LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
� Octroi d’un contrat — Prestation musicale pour le 175e

anniversaire de Lambton (5 000 $)
� Octroi d’un contrat — Achat d’un jeu gonflable (3 295 $)
� Octroi d’un contrat — Achat de chapiteaux (10 060 $)

LÉGISLATION
� Avis de motion — Règlement 23-564 autorisant une 
dépense de 510 000 $ et décrétant un emprunt de 510 000 $ 
pour financer le Programme de mise aux normes des 
installations septiques
� Présentation du projet de règlement 23-564 autorisant une 
dépense de 510 000 $ et décrétant un emprunt 510 000 $ 
pour financer le Programme de mise aux normes des 
installations septiques

CONTRIBUTIONS
� Polyvalente Montignac — Album des finissants (250 $)
� Au-delà de la chasse — Film de chasse et de pêche (250 $)
� Maison de la famille du Granit — Événement Bolides en
ville ! (125 $)
� Association des pêcheurs du Grand lac Saint-François —
Tournoi de pêche à la ouananiche (500 $)

 

 

 

 

 

du conseil municipal
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ADMINISTRATION

� Octroi d’un mandat — appel de candidatures pour le poste

de greffier-trésorier adjoint | greffière-trésorière adjointe et

conseiller | conseillère en développement socio-économique

� Octroi d’un mandat pour la préparation des plans et devis
pour les travaux de rénovation de l’enveloppe extérieure du
presbytère de Lambton
� Adoption du budget 2023 de l’Office municipal d’habitation
� Appui au ministère de la Culture et des Communications afin
de garantir une assurance pour les bâtiments patrimoniaux
� Appui au projet du Circuit patrimoine bâti rural de Lambton

VOIRIE ET TRANSPORT
� Attestation de la véracité des frais engagés visant la
compensation des sommes versées pour l’année civile —
2022
� Municipalisation de chemins dits de tolérance
� Octroi d’un mandat — fourniture d’équipement d’éclairage

HYGIÈNE DU MILIEU
� Appui à l’Association de la Protection du Grand lac Saint-
François contre le myriophylle à épis

** Les séances du conseil peuvent être
visionnées sur le site Internet de la
Municipalité de Lambton, sur la
télévision communautaire et sur
Sogetel.
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Aménagement urbanisme

Un règlement de contrôle intérimaire
(RCI 2020-11) sur la protection du ciel
étoilé adopté par la MRC du Granit est
entré en vigueur le 15 juin 2021. Celui-ci
a pour objectifs :
� d’instaurer un instrument de contrôle

de l’éclairage à jour avec les nouvelles
technologies sur le territoire de la
Municipalité régionale de comté du
Granit ;
� d’harmoniser les normes avec les

autres partenaires de la Réserve
internationale de ciel étoilé du
Mont-Mégantic (RICEMM) ;
� d’assurer la pérennité de la Réserve
de ciel étoilé du Mont-Mégantic et
de conserver la valeur
scientifique de l’observatoire.

Toute personne, que ce soit pour elle
ou pour un organisme ou une
entreprise, désirant installer un ou
plusieurs dispositifs d’éclairage
extérieur dont la source lumineuse
émet plus de 4  000 lumens ou atteint
en une seule ou plusieurs étapes un
total de 15  000 lumens doit faire la
demande d’un certificat d’autorisation.
De plus, toute installation de
dispositifs d’éclairage intérieur servant
à la culture en serre doit aussi faire
l’objet d’une demande d’autorisation.

Pour toute information concernant

les abris d’hiver ou les normes

applicables à l’éclairage extérieur,

veuillez communiquer avec monsieur

Robert Blanchette, inspecteur en

bâtiment et en environnement, au 418

486-7438, poste 25, ou à l’adresse

courriel ibe@lambton.ca.

au 418 486-7438, poste 25, ou à l’adresse courriel des lieux ;

 

Abri d'hiver, clôture à neige et protection hivernale
Le printemps sera installé dans peu de temps et il sera nécessaire de démanteler 
toutes les protections hivernales, les clôtures à neige temporaires et les abris qui ont 
été installés l’automne dernier pour faire face à l’hiver. Ces abris d’hiver, incluant la 
structure et le recouvrement, les clôtures à neige et autres protections hivernales, 
doivent être démontés et enlevés au plus tard le 30 avril de chaque année et être 
remisés à un endroit non visible de la rue.

Qu’est-ce que la pollution lumineuse ?

La pollution lumineuse est principalement 
causée par des éclairages mal 
dirigés, excessifs, inefficaces ou 
non nécessaires. On la rencontre surtout 
dans les agglomérations urbaines où les 
éclairages artificiels sont nombreux. 
Dans de telles zones, la lumière est 
réfléchie vers le ciel ou dirigée en partie 
dans sa direction. Elle est alors 
dispersée par les couches de 
l’atmosphère, ce qui produit une lueur 
qui rend le ciel moins noir la nuit.

Qu’est-ce qu’une réserve de ciel étoilé ?

Une réserve de ciel étoilé est une 
zone protégée où un engagement 
spécial a été pris pour protéger et 
préserver le ciel nocturne en réduisant 
ou en éliminant la pollution
lumineuse sous toutes ses formes.

En 2007, à la suite d’un important 
programme de réduction de la pollution 
lumineuse, la région du mont 
Mégantic est devenue la première 
Réserve internationale de ciel étoilé
certifiée par l’IDA (International Dark-
Sky Association). Le territoire de 5300 
kilomètres carrés, situé dans le sud-est 
du Québec, est centré sur l’Observatoire 
du Mont-Mégantic.

Des solutions simples

La réduction de la pollution lumineuse 
est souvent perçue, à tort, comme 
une volonté de ne plus éclairer 
notre environnement nocturne. En réalité, 
il ne s’agit pas de cesser d’éclairer, 
mais bien d’éclairer plus 
intelligemment, sans compromettre la 
sécurité.

 

 

flux lumineux est orienté vers la surface à éclairer. La 

 

La pollution lumineuse et le règlement de contrôle intérimaire sur la
protection du ciel étoilé

Chacun peut contribuer à une 
meilleure préservation de l’intégrité 
nocturne en respectant les quatre 
principes de base qui permettent 
d’assurer un environnement sécuritaire 
tout en minimisant les impacts sur le ciel 
étoilé, les écosystèmes et la santé 
humaine, soit l’intensité, l’orientation, la 
période et la couleur.

1. Réduire l’intensité. Choisissez des 
luminaires produisant un éclairage sobre 
et uniforme dont l’intensité lumineuse 
n’est pas excessive. Cela permet à 
l’œil de s’adapter à la luminosité
ambiante tout en assurant la visibilité 
requise et une sécurité des lieux  ;

2. Ajuster l’orientation. Optez pour des 
luminaires dont le flux lumineux est 
orienté vers la surface à éclairer. La 
lumière émise vers le ciel n’aide pas à 
mieux voir et la lumière émise vers 
l’horizon contribue à l’éblouissement  ;

3. Contrôler la période. Réduisez la 
période et la durée d’utilisation des 
éclairages au strict nécessaire. Installer 
une minuterie, un détecteur de 
mouvement ou simplement éteindre les 
lumières en allant se coucher sont 
des solutions qui peuvent réduire 
grandement la pollution lumineuse ;

4. Limiter la lumière bleue. Privilégiez 
l’utilisation de sources lumineuses de 
couleur ambrée aux blanches. Ces 
dernières sont les plus dommageables 
pour le voilement des étoiles et les 
écosystèmes en raison de leur 
grande proportion de lumière bleue qui 
génère, à luminosité égale, deux à 
quatre fois plus de pollution lumineuse.
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Service des loisirs

 Programmation estivale 2023

Sportmax
Pour ceux et celles qui aiment bouger, le Sportmax est parfait puisqu’il favorise l’esprit
d’équipe et les saines habitudes de vie par la pratique d’activités sportives diverses.
Plus d'informations à venir !
Pour en savoir plus, veuillez communiquer avec Geneviève Pinard au 418 486-7558 ou 
à loisirs@lambton.ca.

Camp de jour et service de garde estivale
Découvrir, explorer et t’amuser en plein air, c’est ce qui t’attend au camp

de jour de Lambton. Ateliers et activités spéciales chaque semaine,
baignade, plein air et une foule de surprises !

Catégorie : 5 à 12 ans
Horaire : 26 juin au 25 août 2023

Prenez note que le camp de jour sera fermé du lundi 31 juillet au
vendredi 4 août.

Dates d’inscription à confirmer.

Pour plus d'information, veuillez communiquer avec Geneviève Pinard au
418 486-7558 ou à loisirs@lambton.ca.

Défi Château de neige
Voilà que l’édition 2022-2023 du grand Défi
Château de neige est déjà terminée ! Félicitations
aux familles Lachance et Faucher qui ont
remporté toutes deux une location gratuite de la
patinoire du centre communautaire et sportif,
d’une valeur de 50 $, pour l’automne 2023. Merci 
à tous pour votre participation et à l’an prochain !
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Veuillez prendre note que la période d’inscription n’est pas encore
commencée. Suivez-nous sur notre page Facebook pour rester à l’affût !

Bingo
Quand : Le 20 avril 2023 à compter de 19 h

Où : Centre communautaire et sportif de Lambton
On vous attend en grand nombre !

Organisé par la fabrique.

Retour sur Ça bouge à Lambton
Il y a quelques semaines, la Municipalité de Lambton présentait à ses citoyens

l’événement Ça bouge à Lambton. Cet événement avait pour but de promouvoir les
activités extérieures hivernales familiales ainsi que les différents sites d’activités sur notre
territoire, tels que le centre communautaire et sportif, le Parc du Grand lac Saint-François, 

le parc national Frontenac, le Club de ski de fond et de raquette de Saint-Romain et le 
Club de ski de Courcelles. Avec plus de 300 visiteurs en 6 semaines, nous pouvons 

affirmer que Ça bouge à Lambton fut une belle réussite, et c’est avec joie que nous vous 
annonçons son retour pour l’hiver 2024. Merci pour votre belle participation !
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Service des loisirs
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Bibliothèque municipale
Veuillez prendre note, à compter du mois
d’avril, que la bibliothèque municipale sera
ouverte les mercredis de 18 h 30 à 20 h ainsi
que le premier et le troisième jeudi de
chaque mois de 15 h 30 à 17 h.

Une bibliothèque à votre porte !

Livres, livres audio, magazines,
bandes dessinées, etc.
Un service gratuit pour tous les
citoyens !
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Équipe de sauvetage
La caserne 51 de Lambton tient à rappeler à la population qu’elle

dispose d’une équipe de sauvetage entraînée pour tous types

d’événements, que ce soit pour un sauvetage en forêt, sur l’eau ou 

sur la glace. Vous pouvez faire le 911 en tout temps si un 

sauvetage est nécessaire.
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Sécurité incendie

102

Permis de feu à ciel ouvert

Du même coup, la Direction du 

regroupement des services incendie de 

Lambton, de Saint-Romain et de

Stornoway relance sa campagne

d’identification préventive par la

distribution d’autocollants de fenêtre afin

d’identifier les chambres d’enfants,

facilitant ainsi la recherche par les

pompiers en cas d’incendie. Très résistant,

l’autocollant peut être appliqué dans un 

coin inférieur à l’extérieur des fenêtres.

Nous vous rappelons que cet autocollant 

est une première initiative du genre dans 

notre région. Souhaitant en étendre la 

distribution dans toute la MRC du 

Granit, nous invitons toutes les

municipalités de la MRC à nous contacter

afin de s’en procurer. Cette initiative est un 

outil indispensable pour sauver des vies.

Campagne d’identification préventive

Ce printemps, les pompiers recommenceront les visites dans les résidences afin de 

sensibiliser les gens à la prévention des incendies par la présence d’avertisseurs de 

fumée fonctionnels et l’adoption de comportements sécuritaires.

Les pompiers de Lambton communiqueront avec vous à l’avance afin de prévoir un 

moment opportun.

Tout citoyen désirant faire un feu de branches et de bois à ciel ouvert se doit de

demander un permis à cet effet. Vous n’avez pas besoin de permis pour les

feux dans les cuves ou foyers munis d’un grillage ou d’un pare-étincelles, mais,

pour un feu à ciel ouvert, l’obligation d’un permis est une mesure préventive et

sans frais.

Vous devez le demander au moins 24 heures à l’avance (jour ouvrable) auprès

de Michel Fillion, directeur de Sécurité incendie, au 418 486-7438, poste 33. 

Vous pouvez consulter le site Internet de la Société de protection des

forêts contre le feu (SOPFEU) pour connaître l’échelle de risque au

www.sopfeu.qc.ca.

Visite des pompiers

Geneviève Pinard
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Comité Jeunesse
Retour sur la semaine de relâche

Le comité Jeunesse de Lambton est heureux de vous 

annoncer que la semaine de relâche 2023 a connu un beau 

succès à Lambton. En effet, la sortie au Parc-O-Fun, le 

bingo pour les jeunes ainsi que la disco sur glace ont attiré 

des centaines de jeunes. De la joie, des fous rires et 

beaucoup de plaisir furent de la partie.

Un merci spécial aux parents bénévoles qui nous ont 

accompagnés à la sortie Parc-O-Fun. Sans vous, l’activité 

n’aurait pas eu lieu. Merci aussi à Autobus G. Dion inc. pour 

le transport en toute sécurité.

De la part des membres du comité Jeunesse, 

Merci !!!

Chasse aux cocos - Marché des sucres

En collaboration avec la Municipalité de Lambton, encore cette

année, le comité Jeunesse vous a préparé une chasse aux cocos

dans tout le village. Elle aura lieu le samedi 1er avril à compter de

11 h à l'aréna de Lambton. De plus, le comité est heureux de vous 

offrir l’expérience d’une mini-ferme.

Venez flatter et caresser les animaux et manger du bon chocolat et

de la tire d’érable avec nous !

Serez-vous des nôtres ?
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Babillard communautaire

Chaque année au printemps, l’Association pour la Protection du
Grand lac Saint-François invite les riverains et riveraines à verser
une contribution à l’Association afin de l’aider à maintenir la bonne
santé de notre si beau lac. En tant que membre, vous obtiendrez une
carte vous offrant des rabais intéressants chez les marchands
participants qui ont accepté d’emblée de devenir nos
commanditaires. Afin de vous faire parvenir les informations pour la
nouvelle saison, nous devons le faire par courrier lorsque nous
n’avons pas votre adresse courriel, ce qui implique des coûts très
élevés en timbres-poste. Notre association en est une à but non
lucratif  ; nous sommes donc soucieux des dépenses qui devraient
être réservées aux besoins du lac.

Notre demande est la suivante : si vous avez une adresse courriel,
s’il vous plaît, veuillez l’inscrire dans la case appropriée sur le
formulaire d’adhésion de membre. Nous vous en remercions
vivement !

Pour devenir membre de l’Association pour la Protection du Grand
lac Saint-François, visitez notre site au
www.legrandlacstfrancois.org. Vous y trouverez toutes les
informations pertinentes, comme la mission de l’Association, la façon
d’en devenir membre, le formulaire d’inscription, les différents modes
de paiement possibles, etc. Voici nos adresses courriel pour nous
joindre :

L’Association : aglsf-ss@tellambton.net ;
Lise Deslauriers, adjointe administrative de l’Association :
deslo-1033@hotmail.fr.

Le lac ne nous appartient pas, mais il
nous appartient de le garder en santé !

L'Association pour la Protection 
du Grand lac Saint-François - secteur 
sud vous suggère le «COURRIEL»

Rencontre amicale de
billard

Les mercredis soir de 19 h à 21 h 30

À partir du 5 avril 2023

Si vous avez envie de rencontrer des gens
tout en pratiquant une activité de billard,
joignez-vous à nous, c’est gratuit !

Bienvenue à tous et à toutes au local de
l’ âge d’or (220, 3e Avenue, Lambton) !

Les chauves-souris et la pollution lumineuse

Au Québec, les chauves-souris sont strictement insectivores. Elles aident jardiniers et agriculteurs à réguler les populations 
d’insectes considérés comme nuisibles en les consommant par milliers, à la nuit tombée. 

Alors que plusieurs menaces planent sur la survie de ces petits mammifères ailés (utilisation d’insecticides, maladies…), des 
études démontrent que la pollution lumineuse est une des causes sous-estimées de leur déclin.  

Il y a quelques mois, une étude française* concluait que l’introduction de lumière dans l’environnement nocturne, même avec 
une faible intensité, pouvait affecter la distribution spatio-temporelle d’une espèce de chauve-souris (du même genre que la 
grande chauve-souris brune du Québec, Eptesicus fuscus). Avec des effets potentiels sur la dynamique des populations, 
l’ajout de lumière dans nos paysages nocturnes perturbe l’activité des chauves-souris. 

Sur notre territoire, nous avons la chance de côtoyer plusieurs espèces de chauves-souris, dont quelques-unes en situation 
précaire. Pour les protéger, choisissez un éclairage de faible intensité et éteignez vos lumières lorsqu’elles ne sont plus utiles.

*Mariton L. et al. Even low light pollution levels affect the spatial distribution and timing of activity of a “light tolerant” bat species. Sci. direct , 2022.

 

 

 

Erratum
La Municipalité de Lambton remerciait le mois

dernier Travaux agricoles et déneigement

Richard Lapointe pour son implication dans le

projet Ça bouge à Lambton et l’entretien de la

mégaglissade. La Municipalité s’adressait bien

sûr à la famille de M. Lapointe, 

malheureusement décédé, et s’excuse 

d’avoir pu créer un quiproquo.
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Babillard communautaire
Offre d’emploi

Poste de secrétaire-comptable à la gestion des cimetières
Compagnie de cimetières Les Sommets de la paix

211, rue Principale, Lambton (Québec) G0M 1H0

Sommaire de l’emploi
Sous la supervision du président de la Compagnie, la
personne titulaire du poste exécute les tâches de gestion des
affaires courantes relatives aux cimetières. Elle assure aussi
les tâches de secrétariat requises par sa fonction.

Compétences requises
Détenir un DEP en secrétariat et comptabilité ou un DEC en
technique de bureautique ou une expérience significative ;
Avoir ou acquérir des connaissances dans le domaine des
cimetières ;
Posséder la maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit ;
Maîtriser la suite Microsoft Office ;
Posséder de bonnes aptitudes en relations interpersonnelles,
avoir un bon sens de l’organisation, démontrer de l’autonomie,
de la rigueur et de la minutie dans son travail ;
Bien comprendre et appliquer les principes de confidentialité.

Conditions de l’emploi
Poste de 25 heures par semaine ;
Rémunération à discuter.

Faites parvenir votre curriculum vitae avant le 1er mai 2023 à :
Compagnie de cimetières Les Sommets de la paix, 211, rue
Principale, Lambton G0M 1H0 ou procédez par courriel à
l’adresse suivante : ccsp@tellambton.net.

Seules les personnes dont le curriculum vitae aura été retenu
seront convoquées pour une entrevue.

Les représentants de l’Association des pêcheurs du Grand lac Saint-
François (APGLSF) ont eu le plaisir de rencontrer 35 élèves âgés de 9 à
12 ans, tous de Saint-Sébastien, pour leur offrir la formation « La pêche
blanche avec... Guliver ! » préparée par la Fondation de la Faune du
Québec. Le tout s’est déroulé au parc municipal de Lambton.

Ce fut un franc succès. Les jeunes ont été des plus attentifs et des plus
heureux de leur sortie.

La présentation s’est très bien déroulée et, avec un peu d’entraînement, ce
groupe s’avérera une très bonne relève. Il a été question du Grand lac
Saint-François, des espèces de poissons qui y vivent, de techniques et
d’équipements de pêche blanche et de sécurité sur la glace, entre autres.

La formation théorique a duré environ une heure. Par la suite, les élèves
se sont rendus aux abords du lac afin de voir comment s’effectue la pêche
blanche. Environ 125 truites ont été ensemencées pour l’activité.

La journée annuelle d’Initiation à la pêche blanche de l’APGLSF
a eu lieu le 3 mars pour 35 élèves de l’école primaire de Saint-Sébastien

Dans les jours qui ont suivi, les représentants de l’APGLSF ont visité les jeunes à leur école. À cette occasion, tous 
les élèves ont reçu une canne à dandiner neuve et un permis de pêche valide jusqu’à l’âge de 18 ans.

Voilà une belle présentation à un groupe de jeunes très enthousiastes !

Merci à nos commanditaires qui rendent ces activités possibles, notamment la Caisse Desjardins de Lac-Mégantic – 
Le Granit, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), la Fédération québécoise des chasseurs et 
pêcheurs (FédéCP), la Municipalité de Lambton et les bénévoles de l’APGLSF.

À ne pas oublier  : Le tournoi de pêche à la ouananiche de l’APGLSF se tiendra le samedi 27 mai prochain au complexe 
La Source à Saint-Romain. Pour plus de renseignement, visitez le site https://www.apglsf.com/.

Réjean Desgroseilliers, président APGLSF
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Babillard communautaire

Un message de remerciement de l’Église de Lambton à la population

Nous voudrions remercier tous les généreux donateurs, grâce à qui nous avons amassé un montant de 70 545 $ pour la

restauration des joints de mortier de l’église  ! Nous tenons à remercier spécialement les donateurs  dans la catégorie 

« platine », soit Jeanne et Guy Bolduc ainsi que la famille de Lucienne et Octave Baillargeon, de même que les 

donateurs dans la catégorie « or », soit Mona et Florent Bernier ainsi que Céliane et Serge Bureau. Une plaque 

commémorative sur laquelle sont inscrits les noms de tous les donateurs a été dévoilée lors du souper spaghetti qui 

a eu lieu le 4 mars dernier. Elle est maintenant installée à l’arrière de l’église, près de la porte donnant sur le 

stationnement de l’église.
À ce montant s’ajoutent 3 415,60 $ provenant du brunch organisé pour l’église en mars 2022 ainsi que les montants de 

deux activités réalisées par Patrimoin’Art Lambton, soit 987,78 $ avec le spectacle « Aznavour autrement » en avril 2022 

et 750 $ lors du concert d’orgue en mai 2022, pour un total de 75 698,38 $ ! Enfin, nous avons également bénéficié d’une 

aide financière de 61 890 $ du ministère de la Culture et des Communications du Québec. Le total final se chiffre donc à…

137 588,38 $ !

 

Série Patrimoine

Pour souligner le 175e anniversaire de
Lambton, c’est avec fierté que Patrimoin'Art
Lambton vous invite à découvrir, chaque
mois, un bâtiment présentant un intérêt
historique et architectural situé sur le territoire
de Lambton.

Une collaboration d’André Girard, historien, de
Kathleen Carrière, chargée de projet pour
Patrimoin’Art, et d’Yvan Rouillard,
photographe, avec la participation financière
de Carnaval Ti-Cube, de Desjardins, de la
MRC du Granit et de la Municipalité de
Lambton.

Les dépenses relatives à la restauration des joints de mortier, incluant le maçon, l’architecte et la

plaque commémorative, sont de 105  734,46 $, incluant les  taxes. Il reste donc un solde de 

31 853,92 $ qui, tel que promis, servira à la restauration de la peinture de l’extérieur des fenêtres 

de l’église. Nous avons à nouveau demandé une aide financière au Conseil du patrimoine 

religieux du Québec à cette fin. Nous attendons leur réponse au mois de juin prochain.

Encore une fois, merci à vous, généreux donateurs !
Le comité de consultation et d'organisation, Église de Lambton
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1 Fêtes des Sucres
 11 h à 16 h
 Aréna de Lambton

5 Collecte des matières recyclables
 Mercredi

5 Réunion des Chevaliers de Colomb

  19 h

  Salle des Chevaliers de Colomb

  Informations: 418 486-7608

7 Vendredi saint
 Bureau municipal fermé

9 Pâques

10 Lundi de Pâques
 Bureau municipal fermé

10 Collecte des ordures (rural)
 Lundi

11 Collecte des ordures (périmètre urbain)
 Mardi

11 Séance ordinaire du conseil municipal
 19 h
 Informations: 418 486-7438

14 Collecte des plastiques agricoles

 Jeudi

19 Collecte des matières recyclables
 Mercredi

24 Collecte des ordures (rural)
 Lundi

25 Collecte des ordures (périmètre urbain)
 Mardi

25 Jean-Pierre Ferland autrement
 Centre communautaire et sortif

CALENDRIER
AVRIL 2023
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Joyeuses 

Pâques !
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